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1. INTRODUCTION

1.1 Rappel du mandat

En octobre 2005, Loisirs Laurentides s’est vu confier le mandat de réaliser le

plan directeur du parc régional; le mandat est financé dans le cadre du volet 2

du CLD des Laurentides, par le Fonds de développement régional (FDR) du

comité loisir de la Conférence régionale des Élus et par les deux municipalités.

Le mandat est parrainé par la MRC Laurentides.

Comme le parc est localisé sur le territoire des municipalités de Val-David et de

Val-Morin, Loisirs Laurentides a encouragé les instances municipales à

demander à la MRC qu’elle confirme la vocation régionale du parc. Les deux

demandes ont été transmises à la MRC par voie de résolution en bonne et due

forme (voir annexe 1). Un amendement prévoit la modification de l’appellation

de ce parc de la façon suivante : « Règlement déterminant l’emplacement d’un

parc régional sur le territoire de la municipalité du Village de Val-David et de la

municipalité de Val-Morin de la MRC des Laurentides ». Ainsi, nous parlerons

maintenant du Parc régional Dufresne Val-David/Val-Morin et dans le texte qui

suit « parc régional » pour simplifier le tout.

La création du parc régional a représenté un défi de taille échelonné sur plus de

30 ans. Il s’inscrit dans une perspective de développement durable axée sur

l’accessibilité à un espace naturel exceptionnel pour les citoyens des

municipalités concernées ainsi que pour les autres utilisateurs. Dans ce sens, il

doit répondre aux attentes des municipalités et desservir les citoyens, s'inscrire

en complémentarité à l'offre d'installations des municipalités, produire une

synergie avec les services touristiques et de loisirs concernés et se réaliser dans

des conditions financières acceptables.

1.2 Objectif de la démarche et méthodologie

La démarche a pour objectif de doter le parc régional d’une mission précise,

d'un cadre de référence et d'une vision de développement. Elle permettra à ses

administrateurs de se positionner stratégiquement en regard des défis qu'ils

devront relever au cours des prochaines années.
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Les grandes étapes pour la préparation et la réalisation du plan directeur se

résument comme suit:

o Mandat à Loisirs Laurentides à l’automne 2005;

o Premier rapport d’étape : avril 2006;

o 1re réunion de consultation sur le diagnostic visant municipalités et

organismes d’intérêt, le 12 mai 2006;

o 2e rapport sur les orientations, concepts et propositions au comité de

suivi

o 2e réunion de consultation sur les orientations, concepts et

propositions : le 1er décembre 2006;

o Réception des avis/ commentaires;

o Analyse des commentaires;

o Dépôt au comité de suivi du rapport final préliminaire;

o Dépôt du rapport final.



PLAN DIRECTEUR DU PARC RÉGIONAL DUFRESNE VAL-DAVID / VAL-MORIN
Rapport final

Mars 2007 • Préparé par Loisirs Laurentides 8

1.3 Portée et limites du rapport final

Le rapport final reprend en un tout qui se veut cohérent l’ensemble des travaux

réalisés au cours des étapes du mandat et qui ont été, au fur et à mesure,

validés par le comité de suivi. À un moment où l’autre, les personnes suivantes

ont pris part au comité de suivi :

Tableau 1 - Membres du comité de suivi

PROVENANCE NOM POSTE

Pierre Lapointe Maire

Lucien Lauzon Conseiller municipal

Daniel Lévesque Conseiller municipal

André Desjardins Directeur général
Municipalité de Val-David

Gilles Parent
Directeur technique du parc régional,
secteur Val-David

Jacques Brien Maire

Pâquerette Masse Conseiller municipal

Pierre Delage Directeur général

René Levac
Directeur technique du parc régional,
secteur Val-Morin

Municipalité de Val-Morin

Patricia Dib Urbaniste

Société de protection et de
conservation du parc régional

Dufresne

Marc Gadoury

Hugo Massé

Paul Laperrière

Marc Couillard

MRC des Laurentides
Richard Morin Directeur de la planification du

territoire
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2. DIAGNOSTIC STRATÉGIQUE

Le diagnostic stratégique permet de poser un regard critique sur l’état de la situation. Ce diagnostic

servira de référence lors de la planification du plan directeur.

Sur la base du contexte historique et géographique, nous donnerons un portrait global du parc

régional. La compréhension du milieu, l’analyse du site et les différents inventaires cerneront les

forces et les faiblesses, les opportunités et les contraintes, afin de les intégrer au sein d’un concept

générant les retombées optimales pour la population des deux municipalités et celle de la MRC des

Laurentides.

L’analyse de l’offre et de la demande va, quant à elle, orienter les choix stratégiques vers des clientèles

et des créneaux spécifiques pour véritablement offrir un produit adapté aux besoins de la région.

La rencontre avec les informateurs clés a permis de confronter les perceptions des principaux

intervenants et de connaître leur point de vue sur les principaux défis. Les informateurs clés furent les

représentants municipaux, ceux de la MRC, les membres de la Société de protection et de conservation

du parc régional Val-David / Val-Morin et le directeur technique du parc régional secteur Val-David.

2.1 Définition du contexte d’étude

2.1.1 Localisation du site d’étude

Le parc régional est situé sur le territoire des municipalités de Val-David et de Val-

Morin à l’intérieur de la Municipalité régionale de comté des Laurentides. Il se situe en

grande partie à l’est du parc linéaire du P’tit Train du Nord ainsi qu’à l’est de la route

117 et de l’autoroute 15.

La carte 1 – L’exemplaire de la carte Oxygène Laurentides - 3e édition, permet de

visualiser la position centrale du parc régional à l’intérieur d’un important réseau de

sentiers. Plusieurs liens intermunicipaux avec Sainte-Agathe-des-Monts, Sainte-Adèle

et Sainte-Marguerite traversent le territoire. Notons finalement la présence d’une vaste

propriété du Parc régional des Pays-d’en-Haut à la frontière immédiate de Val-Morin sur

le territoire de la municipalité de Sainte-Marguerite.

La carte 2 - L’exemplaire de la carte « Secteur est » du plan directeur des sentiers non

motorisés de la MRC des Laurentides - présente les tracés de sentier de niveau national

et de sentier de niveau régional traversant le territoire du parc régional. Le plan

identifie aussi le pôle majeur de plein air et de services qu’est le parc régional. Ce plan

directeur adopté en novembre 2005 guidera les interventions de la MRC et des

partenaires gouvernementaux. Il sera éventuellement intégré au schéma

d’aménagement de la MRC lors d’une prochaine modification.
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(Insérer carte 1)
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(Insérer carte 2)
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2.1.2 Survol historique

L’histoire du territoire du parc régional est riche. Le nom du parc est d’ailleurs un

hommage à Jean-Baptiste Dufresne, l'un des premiers colons arrivé dans la région en

1849. Il rappelle aussi les efforts de plusieurs générations de Dufresne pour développer

la région. L’histoire ravive l’époque des pionniers, autant les cultivateurs que les

précurseurs de l'activité physique pleine nature. Pour les uns, le territoire est un moyen

de survie et pour d’autres, un moyen de se faire plaisir.

Reportons-nous en 1849, année où les premiers colons arrivent dans la région de Val-

David. Partis de Saint-Benoît, Olivier Ménard, son frère Narcisse et Jean-Baptiste

Dufresne s’installent dans un secteur montagneux, propice à la coupe du bois mais peu

favorable à l’agriculture si nécessaire à leur survie.

Au début du 20e siècle, on assiste à l'apparition de la villégiature, qui amène la mise en

valeur du territoire pour la pratique d'activités récréatives. Ainsi, trois personnalités –

habituées de s’activer physiquement en pleine nature – influencent de façon certaine

l’utilisation du territoire montagneux du secteur Val-David / Val-Morin. Le skieur

norvégien Herman Smith-Johannsen, ouvre des sentiers de ski, dont la Maple Leaf qui

part de la gare de Labelle, en passant au pied du mont Césaire à Val-David, pour

ensuite passer par le territoire de Val-Morin et se terminer à la gare de Shawbridge.

Son ami le Suisse John Brett découvre les parois rocheuses et de glace du mont Césaire

et plus tard le secteur de ce qu’il a nommé l’Aiguille au mont Condor. Quant au

troisième, le français Émile Maupas, il importe de France l’activité physique pleine

nature au Québec.

En conséquence, le site du parc régional a été le lieu de naissance de l'escalade de

rocher au Québec, il y a de cela 75 ans. De même, certaines des pistes de ski de fond

qui s'y trouvent sont parmi les plus anciennes de la province : Gillespie, Maple Leaf,

Dufresne, Munson, Césaire et Whizzard.

La carte 3 – Carte historique préparée par Paul D’Allmen, novembre 1944 – sert de

référence pour l’appellation et l’identification historiques des sentiers.
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INSÉRER CARTE 3
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Aujourd’hui, il semble difficile d’imaginer des motoneiges sillonnant les sentiers du parc

régional. Et pourtant, rappelons qu’au début des années soixante, les motoneigistes se

déplaçaient d’un village à l’autre dans la plaine comme en montagne. Les activités

motorisées ont cessé en 1992 alors que le conseil municipal nouvellement élu a voté

une résolution interdisant toutes les activités sportives motorisées à Val-David.

Les débuts du parc

C’est en 1972 – après l’histoire des « pits de gravelle » (Journal Ski-de-dit, avril 2005)

- qu’émerge l’idée de protéger le territoire et d’en faire un parc. Pour les instigateurs,

« Si le territoire n’avait pas été mis en valeur par les skieurs et les grimpeurs, il aurait

servi à l’exploitation forestière, probablement suivie de multiples développements

domiciliaires, qui auraient fait doubler si non tripler l’étendue du centre-village. »

Trois ans plus tard, en 1975, les démarches de la Fédération québécoise de la

Montagne et d’autres groupes portent fruit : les gouvernements fédéral et provincial

mettent un montant de 2,8 millions de dollars à la disposition des deux municipalités

pour mettre en place le parc provincial. Projet qui ne prendra jamais son envol en

raison d’une problématique de gestion des opérations.

La station touristique

Les années passent et parmi les nombreuses tentatives pour réussir à protéger le

territoire du parc en devenir, celle de la « station touristique » représente un point

tournant. En 1992, les maires de l’époque signent un protocole d’entente avec les

propriétaires terriens du territoire utilisé pour créer la première station touristique du

Québec. Les 130 km de sentiers du réseau de Val-David et de Val-Morin font du secteur

le « plus grand centre aménagé de ski nordique au Québec et, un des plus importants

au Canada. » (Journal Ski-de-dit, novembre 2005)

Les dernières années

Vers le début des années 2000, un promoteur domiciliaire acquiert des terrains situés à

l’intérieur du périmètre envisagé pour la création du parc. S’ensuit une mobilisation

sans précédent de la population de Val-David et de Val-Morin. En 2003, le comité de

citoyens « POUR» le parc est mis en place. Il mène une intense campagne

d’information en faveur de la création du parc. De leur côté, et pour avoir un mandat

clair, les conseils municipaux choisissent de tenir un référendum en même temps que

l’élection municipale du 2 novembre 2003. Résultat, le « OUI » l’emporte. Les mois qui

suivent accentuent les pourparlers avec le promoteur domiciliaire afin d’acheter les
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2.2 Analyse du site

2.2.1 Le périmètre du parc régional

Le périmètre du parc est composé de territoire appartenant exclusivement à une

municipalité et inscrit en 1999 au règlement de la MRC des Laurentides (voir carte 4).

La carte 5 – État de situation 2006 - présente aussi les futurs territoires devant être

inclus au règlement de parc régional, les autres terrains publics d’intérêt et les terrains

privés faisant l’objet d’une affectation récréative extensive déterminée au schéma

d’aménagement révisé.

2.2.1.1 Les lots déterminant l’emplacement actuel du parc
régional

Le 25 novembre 1999, la MRC des Laurentides adoptait le règlement 158-99 (voir

annexe 1) pour déterminer l’emplacement d’un parc régional selon les dispositions du

code municipal (voir annexe 3). Intitulé « Parc régional Val-David », le règlement

inclut les propriétés suivantes de la municipalité de Val-David totalisant 130 hectares :

Tableau 3 - Les lots déterminant l’emplacement actuel du parc régional

Désignation Rang Canton Superficie
en hectare

Lots 26-321, 26-322, 26-323, 26-
324 et 26-325

11 Canton de Morin
n/a

Partie 26 11 Canton de Morin 18.7
Partie 26 11 Canton de Morin .3
Partie 26 11 Canton de Morin .13
Partie 27 11 Canton de Morin 19.4
Partie 28 11 Canton de Morin 24.3
Lot 9 01 Canton de

Doncaster
4.5

Parties 1A et 1B 01 Canton de
Doncaster

.18

Lot 1 11 Canton de
Wexford

62.6

Total 130
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INSÉRER CARTE 4 – HISTORIQUE DU PÉRIMÈTRE
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2.2.1.2 Les lots à être intégrés au parc

En octobre 2005, de nouveaux terrains publics ont fait l’objet de demande d’inclusion

par les deux municipalités (voir annexe 2). Les superficies additionnelles totalisent 365

hectares, ce qui donnera au parc une nouvelle aire protégée de 495 hectares.

Tableau 4 - Les lots à être intégrés au parc

Désignation Superficie
en hectare

Propriétaire

Les lots 4-21, 4-22, 4-23 au rang I du
canton Doncaster et les lots 2, 3A, 3B, 4 du
rang XI du canton de Wexford

164.7 Municipalité de Val-David

Les lots 23A, 23B, 24A et 24B du rang XI
du canton de Morin à Val-Morin

45.32 Municipalité de Val-Morin

Les lots 1A, 1B, 2A, 2B, 3-2 et trois parties
du lot 3 du rang 10 du canton de Wexford à
Val-Morin

134.73 Municipalité de Val-Morin

Partie du lot 10 du rang X du canton de
Wexford à Val-Morin (TPI)

20.2 Ministère des Ressources
naturelles et de la Faune du
Québec
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2.2.1.3 Les autres terrains publics d’intérêts

D’autre part, certains terrains publics d’intérêts se retrouvent à proximité. Certains de

ceux-ci pourraient faire l’objet d’éventuelles demandes d’inclusion au parc régional.

Tableau 5 - Les autres terrains publics d’intérêts

Désignation Superficie
en hectare

Propriétaire

Lots 20 et 21-B du rang XI du canton de
Wexford à Val-Morin (piste Gilles Leroux)

8.37 Municipalité de Val-Morin

Plusieurs lots et parties de lots à Val-Morin
(Parc linéaire, plage et stationnement du
lac Raymond)

14.8 Ministère des Transports du
Québec

Lots 24A et 24B du rang XI du canton de
Wexford à Val-Morin (usine et bassin
d’opération des eaux usées)

6.17 Municipalité de Val-David

Plusieurs lots et parties de lots à Val-David
(parc linéaire)

14.13 Ministère des Transports du
Québec

Lot P 29 A du rang XI du canton Morin à
Val-David

13.95 Municipalité de Val-David

Bloc du cadastre de la paroisse de Sainte-
Marguerite

651 MRC des Pays-d’en-Haut

Mentionnons que la municipalité de Val-David est propriétaire à 100% des pistes

Gillespie et Césaire et partiellement propriétaire de la piste Les 2 Vals ? À Val-Morin, la

municipalité est propriétaire de la piste Gillespie sur le rang X et des pistes Dix Lacs,

Mustafa et l’ancienne Penny.
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Ainsi, à terme, le parc régional pourra se comparer avantageusement à d’autres parcs

avec ses 800 hectares. Le tableau qui suit en présente quelques-uns pourvus de

superficies comparables.

Tableau 6 - Parcs avec des superficies comparables
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INSÉRER CARTE 5 – État de situation 2006
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2.2.2. Usages actuels

À l’intérieur du périmètre d’étude, on retrouve plusieurs usages : les zones d’activités

récréatives intensives et extensives, les zones résidentielles, les zones de villégiature

intensive et extensive, les zones touristiques et les zones institutionnelles. Le parc se

situe dans un environnement où les développements de villégiature sont de plus en

plus nombreux, ainsi la transformation du milieu avoisinant augmente sa valeur et son

unicité à l’échelle régionale. La population des municipalités avoisinantes est de 4 200

habitants pour Val-David et de 2 400 habitants pour Val-Morin. Les hausses de

population pour ces deux municipalités entre 1996 et 2001 sont de près de 10%. Une

grande proportion de cette population réside à proximité du parc. La carte 5 produite

en 2003 par Enviram illustre l’environnement immédiat du parc selon la limite du parc

souhaité à l’époque.
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Insérer carte 6 – usages actuels
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2.2.3 Zonage du territoire et réglementation municipale

Le territoire du parc régional ne se situe pas en zone agricole permanente telle que

définie par la Commission de protection du territoire agricole du Québec (C.P.T.A.Q.).

Le territoire et les érablières qui y croissent ne sont donc pas soumis à la Loi sur la

protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q. P41-1). Ces peuplements

forestiers peuvent donc être utilisés à des fins autres qu’acéricoles.

La section suivante énumère les particularités réglementaires de chacune des deux

municipalités à l’égard de la protection et la mise en valeur des ressources naturelles.

Ces règlements pourraient avoir des impacts sur la protection et la mise en valeur du

milieu naturel du Parc régional Dufresne.

2.2.3.1 Municipalité de Val-David

La réglementation municipale de Val-David prévoit différentes mesures quant à

la protection et la mise en valeur du milieu naturel. Elle prévoit également

certains usages autorisés en fonction du zonage. Le parc régional est situé dans

la zone 16-R dans laquelle des usages dans les 7 classes suivantes peuvent être

autorisés

1. Habitations unifamiliales isolées

2. Parcs et espaces verts (parcs publics pour la détente, l’amusement, la

baignade, la pratique de sports, terrains de jeux, patinoires, espaces

naturels, etc.)

3. Conservation environnementale (usages ayant pour objet la protection,

l’observation et l’interprétation de la nature)

4. Récréation extensive (lieu de pique-nique, piste de randonnée et

d’hébertisme, ski de randonnée, raquette, piste d’équitation, alpinisme) :

équipements, infrastructures ou bâtiments de plus de 15 mètres carrés

interdits

5. Récréation intensive (terrain de golf, centre de ski alpin, ciné-parc, centre

équestre, piste de course, base de plein air, etc.) : équipements,

infrastructures ou bâtiments de plus de 15 mètres carrés autorisés

6. Récréation extensive commerciale

7. Sylviculture et acériculture (activités d’entretien, de reboisement, de culture

ou de régénération des arbres, ou d’exploitation d’une érablière ou d’une

pépinière en milieu naturel boisé)
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2.2.4 Les milieux naturels

2.2.4.1 Introduction et mise en contexte

Les milieux naturels sont caractérisés par les interactions constantes entre les

éléments physiques qui les constituent et les espèces fauniques et végétales

qu’ils renferment. Les paysages, les sols, les cours d’eau et les arbres sont

d’autant d’éléments ou de ressources qui caractérisent un environnement

particulier. Leurs usages potentiels, directs ou indirects, sont multiples, tant

pour l’homme que pour l’écosystème à l’intérieur duquel ces éléments évoluent.

Dans le contexte d’un territoire municipal à vocation touristique, les

gestionnaires se doivent de pouvoir aménager les lieux de façon soutenue en

tenant compte d’un maximum d’intervenants et d’utilisateurs. Il arrive que les

différents usages pouvant être faits d’un milieu naturel (randonnée pédestre,

véhicules hors route (VHR), chasse, équitation, contemplation, ornithologie,

etc.) et les vocations écologiques de ce même milieu soient difficilement

conciliables. De même, certaines activités récréatives peuvent difficilement

s’intégrer les unes aux autres (ex. observation d’oiseaux vs VHR).

Ainsi, avant de faire des choix quant à l’utilisation et l’aménagement d’un

territoire, on se doit de caractériser l’ensemble des éléments physiques et

biologiques qui le constituent. Idéalement, toutes les ressources doivent être

inventoriées et leurs usages potentiels interprétés en fonction des différents

besoins des utilisateurs. C’est par l’intégration et l’analyse des informations

relatives aux différentes ressources forestières, fauniques, écologiques,

industrielles et récréatives que des aménagements intégrés peuvent être

proposés dans une optique de développement durable.

Le parc régional possède un historique remarquable qui, à lui seul, fait de ce

territoire naturel un lieu identitaire de la région laurentidienne. Le territoire

composant le parc d’aujourd’hui supportait déjà dans les années 40 et 50, un

vaste domaine skiable qui faisait de la région de Val-David et Val-Morin, le

berceau du ski de fond au Québec. De 1970 à 1990, plusieurs sentiers sont

tracés mécaniquement et le territoire est géré par deux centres de ski de fond :

Far Hills et Val-David. Dans les années 1990 et 2000, l’intégrité écologique de

ce vaste territoire est remise en question lorsque celui-ci est soumis à des

pressions de la part de développeurs immobiliers. Afin d’assurer la protection

du site, des citoyens se sont alors regroupés, constituant ainsi la Société pour

la protection et la conservation du Parc Dufresne, Val David et Val Morin. Créé

le 24 août 2000, cet organisme sans but lucratif s’est donné la mission de
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« Protéger, conserver, développer et acquérir le territoire prévu du Parc pour

les générations présentes et futures tout en y favorisant des activités de plein

air axées sur la récréation et l’éducation. »

De concert avec les deux municipalités, l’organisme a réussi en 2005 à protéger

le territoire dans ses limites actuelles. Le parc régional est issu d’une action

collective menée de front par plusieurs centaines de citoyens des municipalités

de Val-Morin et Val-David.

Depuis, les autorités du parc régional ont confié à Loisirs Laurentides le mandat

de préparer le plan directeur du parc régional qui établira, entre autres, les

orientations de développement du parc. Toutefois, aucune connaissance colligée

sur l’environnement et le milieu naturel de celui-ci n’existe à l’heure actuelle. En

raison de la mission de conservation, ces connaissances doivent être à la base

de toutes décisions à l’égard du développement du site dont celles incluses

dans le futur plan directeur.

Le mandat de préparer un plan de protection et de mise en valeur du milieu

naturel (PPMVMN) du parc régional a donc été confié à Horizon Multiressource

inc., une entreprise multidisciplinaire collective évoluant en génie forestier,

écologie, biologie, architecture du paysage et géomatique. Horizon

Multiressource appartient à Terra-Bois, une coopérative de propriétaires de

boisés privés dont le parc régional devrait devenir membre sous peu. Cette

étude fut intégrée par la suite au plan directeur.

Objectifs du plan de protection et de mise en valeur

Le PPMV se veut un outil de gestion visant l’intégration des services et activités

offertes par e parc régional aux différentes composantes du milieu naturel et

aux contraintes physiques de développement. Cette approche concilie

développement touristique, conservation des paysages, aménagements

fauniques, sylviculture et protection des milieux humides en proposant des

actions concrètes adaptées tant à la récréation qu’aux milieux naturels et à

l’ensemble de leurs utilisateurs.

Ainsi, le PPMV a pour but principal d’assurer que le développement des activités

du Parc se fasse dans le respect de l’environnement, des paysages, de la faune

et de la flore indigène.
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2.2.4.2 Le climat

Le tableau ci-dessous compare les données météo de Lachute avec celles de

Montréal et de Sainte-Agathe-des-Monts. (VÉRIFIER QUALITÉ TABLEAU)

Tableau 7 - Données météo

À Sainte-Agathe-des-Monts par exemple, le couvert de neige résiduel moyen à

la fin des mois de décembre, janvier et février est respectivement de 42, 63 et

78 cm. À Lachute, il est de 20, 34 et 36 cm. Ce couvert de neige résiduel est

donc important par rapport à d’autres régions des Laurentides reconnues pour

leurs infrastructures de plein air hivernales.

Ces caractéristiques climatiques font en sorte que le territoire se situe en zone

de rusticité 3b (températures minimales moyennes de -37C à -34C) (Site Web

de Agriculture et agroalimentaire Canada).

Ce facteur sera à être pris en considération lors des travaux de plantation de

végétaux.
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2.2.4.3 Géomorphologie, pédologie et relief

A) Géomorphologie

La géologie du Québec a subi l'influence d'événements géologiques anciens et,

plus récemment, de la dernière glaciation qui a pris fin il y a plus de 10 000 ans

et qui a recouvert la majeure partie du Québec de gigantesques feuillets de

glace. Depuis 3 000 ans, les principales zones de végétation du Québec se sont

établies. On dénombre trois grandes régions géologiques au Québec : les

grandes plaines pétrographiques du Bouclier canadien, les majestueuses

Appalaches dans le sud du Québec et les basses-terres du Saint-Laurent entre

les deux.

Couvrant plus de 95 % du Québec, le Bouclier canadien contient parmi les plus

vieilles roches ignées du monde qui datent du Précambrien, il y a plus d'un

milliard d'années. Le Bouclier canadien est en général assez plat et exposé,

émaillé de reliefs montagneux plus élevés comme les Laurentides dans le sud

du Québec, les monts Otish dans le centre et les monts Torngat près de la baie

d'Ungava. La topographie du Bouclier a été façonnée par les glaciers, ce qui

explique les dépôts glaciaires de blocs rocheux, de gravier et de sable, et par

l'eau de mer et les lacs post-glaciaires qui ont laissé derrière eux d'épais dépôts

argileux dans certaines parties du Bouclier. Le Bouclier canadien présente

également un réseau hydrologique complexe de plus d'un million de lacs,

tourbières, cours d'eau et rivières.

La province naturelle des Laurentides méridionales et le parc régional sont

entièrement compris dans la province géologique de Grenville. Cette province

correspond aux racines d’un puissant massif de montagnes mis en place il y a

près de 1 milliard d’années, mais fortement érodé depuis.

L’assise géologique est constituée de roches intrusives très métamorphisées

(gneiss).
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B) Pédologie

Les sols constituent le support de la végétation. Il se renouvelle très lentement.

On estime qu’il faut, en moyenne, 200 ans pour former un cm de sol (Landry et

Mercier, 1992). Les dépôts de surface résultent du retrait des glaciers et du

processus d’érosion, de transport et de dépôts des sédiments qui s’en sont

suivis. Sur le site à l’étude, on retrouve un seul type de dépôts de surface.

La constitution des sols du parc régional est donc essentiellement issue de

dépôts glaciaires plus ou moins épais et sans morphologie particulière. Ils sont

constitué d’un mélange de matériaux disparates dont la grosseur varie depuis

l’argile, le limon et le sable jusqu’au gravier de grosses pierres. Le tableau ci-

dessous énumère les dépôts de surface du parc régional et leur occurrence

relative.

Tableau 8 - Dépôts de surface du parc régional et leurs caractéristiques
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Dans les fonds de vallée, l’épaisseur du till est généralement supérieure à 1

mètre alors que dans les versants et sur les sommets, l’épaisseur du dépôt est

généralement réduite à moins de 50 cm. En raison de leur faible capacité

d’absorption et de rétention d’eau, les secteurs où le till est mince ou très

mince (<50 cm) représentent des endroits où la végétation peut être

susceptible aux sécheresses. De même, en raison de leur sensibilité, ces

secteurs représentent des endroits où les activités lourdes, motorisées ou non,

(e.g. coupes forestières, vélo de montagne, VTT) devraient être limitées.

C) Relief

Le milieu physique est marqué par un relief accidenté. Au fond de la vallée de la

rivière du Nord, l'altitude oscille entre 310 et 320 mètres. Sur une distance de

quelques centaines de mètres, l'altitude augmente d'environ 150 mètres pour

atteindre entre 450 et 500 mètres d'altitude. Les onze (11) sommets du

territoire étudié ont plus de 460 mètres d’altitude. Le tableau suivant présente

par ordre d’importance chacun des monts, leur localisation et leur niveau de

protection par rapport à la construction résidentielle.
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Tableau 9 - Sommets du territoire étudié

Niveau de protection
Mont Altitude

(En
mètres)

Localisation Protégé Partielle-
ment

protégé

Commentaires

1. (Sans nom) 488 Val-David • Non inscrit à la commission de
Toponymie du Québec

2. King 481 Val-Morin • Connu aussi sous le nom de
massif du Sud-Ouest

3. Césaire 475 Val-David •

4. Plante 475 Val-David •

5. Thérien 475 Val-David •

6. Condor 474 Val-David •
Connu aussi sous le nom de
Condor ouest, Condor est et
King

7. Scroggie 471 Val-Morin •

8. Devils Jump 470 Val-Morin • Charte privée de protection

9. (sans nom) 469 Val-David • Non inscrit à la commission de
Toponymie du Québec

10. Collines Far 460 Val-Morin •

11. (sans nom) 460 Val-Morin • Non-inscrit à la commission de
Toponymie du Québec

Sur les flancs de ces monts, on peut trouver des parois rocheuses de près de

100 mètres. Ces parois tout comme les monts avoisinants sont composées

d'une roche cristalline d'âge précambrien et appartiennent au massif

anorthositique de Morin. Les flancs des monts sont recouverts d'une couche

morainique d'épaisseur variable qui a été mise en place lors de la dernière

glaciation.

Trois petites vallées traversent le territoire suivant la décharge du lac Amigo, le

tributaire du lac Casgrain et la décharge du lac LaSalle. Elles marquent le

territoire de traits est/ouest.
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(Insérer carte 7 – Milieu naturel)
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révélé que très peu d’endroits où celui-ci est excessif (pentes fortes) et, à

l’opposé, imparfait ou mauvais.

2.2.4.5 La classification écologique du territoire

Le ministère des Ressources naturelles et de la Faune a divisé le Québec en dix

domaines bioclimatiques, dont 6 dans la partie méridionale, qui présentent des

caractéristiques communes au point de vue de la végétation forestière. Les

facteurs climatiques mais aussi la nature du sol, le relief et les perturbations,

comme les feux de forêt, les épidémies et les coupes, affectent aussi la

distribution de la végétation permettent de caractériser chacune des régions

bioclimatiques. En fait, ce sont ces facteurs qui déterminent la répartition des

groupements végétaux sur les différentes composantes du paysage (sommets

des collines, milieux et bas de pentes, etc.) dans un domaine bioclimatique

donné.

Le parc régional se situe dans le domaine bioclimatique associé à l’érablière à

bouleau jaune (sous-domaine de l’Est). Le domaine bioclimatique de l'érablière

à bouleau jaune couvre les coteaux et les collines qui bordent le sud du plateau

laurentidien et des Appalaches. Il occupe la partie la plus nordique de la sous-

zone de la forêt décidue. Moins diversifiée, sauf sur les meilleurs sites, la flore

regroupe de nombreuses espèces boréales, largement répandues au Québec.

Sur les sites mésiques, le bouleau jaune est l'une des principales essences

compagnes de l'érable à sucre. Le hêtre à grandes feuilles, le chêne rouge et la

pruche du Canada croissent aussi dans ce domaine, mais ils deviennent très

rares au-delà de sa limite septentrionale. Ce domaine marque aussi la fin de

l'aire de distribution du tilleul d'Amérique et de l'ostryer de Virginie. Ici, comme

dans toute la sous-zone de la forêt décidue, le chablis est l'un des principaux

éléments de la dynamique forestière. L'abondance des précipitations ainsi que

de la distribution des peuplements de pins blancs et rouges divisent le domaine

de l'érablière à bouleau jaune en deux sous-domaines, l'un à l'ouest, l'autre à

l'est.

À une échelle plus petite, le territoire à l’étude fait partie de la région

écologique 3c (Hautes collines du Bas-Saint-Maurice) et de la sous-région 3c-T

(hautes-collines de Val-David). C’est la sous-région qui reçoit le plus de

précipitations annuelles dans la région écologique 3c : 900 à 1400 mm en

moyenne.
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2.2.4.6 La forêt

La forêt du parc régional occupe 98% du territoire. Seulement 2% (8 ha)

est composé de plans d’eau (lac, zone inondée, dénudé humide).

A) Sa composition

Le territoire du parc régional est composé de forêts feuillues à 61% (360

ha), de forêts mélangées à 38% (220 ha) et de forêts résineuses à 1% (5,5

ha). Les érablières, composées des érablières pures et mélangées,

occupent 55% (320 ha) de la superficie du parc alors que les bétulaies

blanches et jaunes, pures et mélangées, couvrent 34% (198 ha) du

territoire. Les peuplements forestiers mélangés à dominance résineuse ne

représentent que 11% (63 ha) du parc régional et les peuplements

résineux purs, des sapinières à mélèzes, occupent 0,9% du parc (6 ha);

ces derniers sont tous situés à l’ouest du parc, au pied des massifs

montagneux.

Figure 1 - Couverts forestiers au parc régional
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Des micro-peuplements forestiers intéressants forment toutefois quelques

parties du parc régional. Des petits massifs résineux sont rencontrés ici et

là, surtout dans la vallée des 2 Vals.

Une chênaie croît également au sommet du mont Césaire. Celle-ci est très

visible en automne, après la sénescence des feuilles des autres arbres

feuillus.

La jonction entre les massifs forestier de grande envergure est importante

afin d’assurer le déplacement de la faune et ainsi permettre les échanges

génétiques entre les populations animales et végétales. Une vue aérienne

globale du couvert des grands massifs forestiers entourant le parc régional

nous révèle que celui-ci ne fait pas partie de grands corridors forestiers

résineux ou mélangés. À grande échelle, le milieu naturel du parc régional

se trouve enclavé du côté ouest par le développement urbain et par deux

grands axes routiers (A-15 et la route 117). Le territoire du parc agit donc

comme fenêtre sur « l’arrière pays » s’étendant vers l’est.

B) Sa structure

La forêt du parc régional se divise en 59 peuplements forestiers. La figure

qui suit montre les limites de chacun de ces peuplements forestiers.

Figure 2 - Peuplements forestiers au parc régional







PLAN DIRECTEUR DU PARC RÉGIONAL DUFRESNE VAL-DAVID / VAL-MORIN
Rapport final

Mars 2007 • Préparé par Loisirs Laurentides 45

2.2.4.7 Description des principales espèces et habitats fauniques

Cette section vise l’évaluation de l’utilisation des peuplements forestiers du

terrain à l’étude par des espèces indicatrices. La conservation de ces

espèces agit tel un filtre brut pour la conservation des habitats de plusieurs

centaines d’espèces animales dont les besoins vitaux en terme d’espace et

de peuplements forestiers sont similaires. Ainsi, de façon générale mais

non exhaustive, la présence potentielle et réelle de populations animales de

tous les groupes taxonomiques vertébrés a été évaluée.

A) LA GRANDE FAUNE

a) L’orignal (Alces alces)

De façon générale, les populations d’orignaux sont davantage limitées par

la chasse que par la disponibilité en habitat. Néanmoins, la nourriture

disponible est l’élément principal expliquant la fréquentation des

peuplements forestiers par l’orignal et ce, dans toutes les régions du

Québec. La quantité de ramilles disponibles pour l’alimentation de l’orignal

est la variable la plus importante à considérer.

L’orignal étant un animal qui occupe un grand territoire (5 à 10 km2), le

développement des milieux naturels doit se planifier à grande échelle,

notamment au niveau des coupes forestières et de l’implantation de projets

domiciliaires. Pour un rendement maximal, il est préférable de planifier les

aménagements sur un minimum de 2500 hectares. À l’intérieur de cette

superficie d’aménagement, l’habitat est idéal lorsqu’il est constitué de 50

pour cent de jeunes forêts ou de friches.

Au parc régional, le milieu naturel est apte à fournir tous les types

d’habitats que nécessite l’orignal. De nombreux indices de présence de cet

animal ont été observés sur le terrain. Les peuplements permettant de

combler les besoins de l’orignal sont sans contredit les peuplements 14, 15,

20, 26, 30 et 31. La figure ci-dessous permet de visualiser les meilleurs

potentiels d’habitat pour l’orignal. Il est ainsi possible de voir que les

meilleurs peuplements forestiers sont ceux adjacents à un plan d’eau ou un

cours d’eau.
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Figure 3 - Indices de présence de l'orignal au parc régional

b) Le cerf de virginie (Odocoileus virginianus)

En hiver, lorsque la neige est abondante et limite l’accès à la nourriture

ainsi que les déplacements, les cerfs se regroupent dans des milieux

appelés ravages. Le secteur à l’étude ne fait pas partie d’un ravage

reconnu de cerf de Virginie tel que défini par la Loi sur la conservation de la

nature et le règlement sur les habitats fauniques qui en découle.

Néanmoins, parce que l’agencement des peuplements retrouvés au sein du

terrain à l’étude est propice au cerf de Virginie, et ce, été comme hiver,

une analyse de l’utilisation de ces peuplements a été faite.

Les ravages de cervidés sont reconnus comme un amalgame d’habitats

distincts regroupant :

A) Des forêts résineuses offrant de l’abri contre le froid et la neige (abri).

B) La présence de nourriture provenant de jeunes pousses (ramilles) de

moins de 2,25 mètres de hauteur (nourriture).



PLAN DIRECTEUR DU PARC RÉGIONAL DUFRESNE VAL-DAVID / VAL-MORIN
Rapport final

Mars 2007 • Préparé par Loisirs Laurentides 47

C) Un bon entremêlement spatial des peuplements d’abri et de nourriture

permettant aux cerfs de circuler d’un endroit vers l’autre en minimisant les

effets de stress et de prédation.

Abri

Dans le cadre de la présente étude, les peuplements d’abri sont définis

comme des peuplements résineux denses (densité du couvert forestier

supérieure à 60%) de 7 mètres et plus de hauteur. À ces endroits,

l’accumulation de neige au sol est plus faible. C’est souvent à ces endroits

que sont observées les couches où les cerfs passent la nuit.

Nourriture

Les peuplements de nourriture comprennent des branches basses

accessibles, des arbustes ou des jeunes pousses en quantité suffisante

pour le cerf de Virginie. Pour être utiles aux cerfs, ces peuplements doivent

se situer à proximité des peuplements d’abri ou d’abri-nourriture. Les

bordures des peuplements de même que les peuplements isolés sont

davantage fréquentés. Dans la région, les essences les plus broutées sont

l’érable à sucre, l’érable de Pennsylvanie, le noisetier à long bec, l’érable

rouge, la viorne à feuille d’aulne, l’érable à épis et la viorne cassinoïde.

Nourriture-abri

Les peuplements de nourriture-abri sont des peuplements résineux ou à

dominance résineuse ne répondant pas aux critères d’abri ou bien des

peuplements mélangés où il y a également des éléments de nourriture. Ces

peuplements sont très fréquentés par les cerfs.

Peu utilisés

Les peuplements peu utilisés sont des sites non productifs, incluant les

plantations de conifères et plus particulièrement de pin. L’accessibilité des

ces peuplements peu utilisés est souvent moindre en raison des pentes,

des routes ou des falaises. L’éloignement de certains peuplements de

points d’eau (lac, rivière, étangs non gelés) peut également être la raison

de son utilisation restreinte par le cerf en période hivernale.

En période hivernale, le parc offre très peu de peuplements d’abris au cerf

de Virginie, la plupart étant classés de qualité faible (figure 10, annexe 1).


